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DECRET N° 97-102/P-RM  DU 03 MARS 1997 POR-
TANT CLOTURE D’UNE SESSION EXTRAORDI-
NAIRE DE L’ASSEMBLEE NATIONALE.

Le Président de la République,

Vu la constitution ;

Vu la loi n°92-001/AN-RM du 23 juillet 1992 portant
règlement intérieur de l’Assemblée Nationale ;

Vu le décret n°96-354/P-RM du 20 décembre 1996 por-
tant convocation de l’Assemblée Nationale en session
extraordinaire et ses textes modificatifs subséquents ;

Vu le décret n°94-065/P-RM du 04 février 1994 portant
nomination d’un Premier ministre ;

DECRETE

ARTICLE 1ER : Lassession extraordinaire de l’Assem-
blée Nationale, ouverte levendredi 20 décembre 1996,
est close.

ARTICLE 2 : Le présent décret, qui prend effet pour
compter lundi 03 mars 1997, sera enregistré et publié au
journal officiel.

Bamako le 03 mars 1997

Le Président de la République.
Alpha Oumar KONARE

Le Premier ministre,
Ibrahim Boubacar KEITA

-------------------------

DECRET  N°97-103/P-RM DU 03 MARS 1997 POR-
TANT DISSOLUTION DE L’ASSEMBLEE NATIO-
NALE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu l’article 42 de la Constitution ;
Après consultation du Premier ministre et du Président
de l’Assemblée Nationale ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : L’Assemblée Nationale est dissoute.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 03 MARS 1997.

Le Président de la République,
Alpha Oumar KONARE.

DECRET N°97-104/P-RM DU 03 MARS 1997 POR-
TANT CONVOCATION DU COLLEGE ELECTORAL
POUR L’ELECTION DES DEPUTES A L’ASSEMBLEE
NATIONALE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°97-008 du 14 janvier 1997 portant loi électo-
rale;
Vu la Loi N°97-011 du 12 février 1997 portant loi organi-
que fixant le nombre, les conditions d’éligibilité, le régime
des inéligibilités et des incompatibilités, les conditions de
remplacement des membres de l’Assemblée Nationale en
cas de vacance de siège, leurs indemnités et déterminant les
conditions de la délégation de vote ;
Vu le Décret N°94-065/P-RM du 4 février 1994 portant no-
mination d’un Premier ministre ;
Vu le Décret N°96-206/P-RM du 22 juillet 1996 portant no-
mination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le collège électoral est convoqué le di-
manche 13 avril 1997 sur toute l’étendue du territoire natio-
nal à l’effet de procéder à l’élection des Députés à l’Assem-
blée Nationale.
Un second tour de scrutin a lieu le dimanche 27 avril 1997
dans les circonscriptions où aucun candidat ou liste de can-
didats n’a obtenu la majorité absolue au premier tour.

ARTICLE 2 : Le ministre de l’Administration Territoriale
et de la Sécurité, le ministre de la Justice, Garde des Sceaux
le ministre de la Culture et de la Communication, Porte-
Parole du Gouvernement et le ministre des Forces Armées
et des Anciens Combattants sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera enre-
gistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 03 mars 1997.

Le Président de la République,
Alpha Oumar KONARE.
Le Premier ministre,
Ibrahim Boubacar KEITA.
Le ministre de l’Administration
Territoriale et de la Sécurité,
Colonel Sada SAMAKE.
Le ministre de la Justice,
Garde des Sceaux,
Cheickna Dettéba KAMISSOKO.
Le ministre de la Culture et de la
Communication, Porte-Parole du Gouvernement,
Bakary Koniba TRAORE.
Le ministre des Forces Armées
et des Anciens Combattants P.I,
Colonel Sada SAMAKE.
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DECRET N°97-105/P-RM DU 03 MARS 1997 POR-
TANT OUVERTURE ET CLOTURE DES CAMPA-
GNES ELECTORALES A L’OCCASION DES
ELECTIONS LEGISLATIVES.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°97-008 du 14 janvier 1997 portant loi élec-
torale;
Vu la Loi N°97-011 du 12 février 1997 portant loi orga-
nique fixant le nombre, les conditions d’éligibilité, le
régime des inéligibilités et des incompatibilités, les
conditionsde remplacement des membres de l’Assem-
blée Nationale en cas de vacance de siège, leurs indem-
nités et déterminant les conditions de la délégation de
vote ;
Vu le Décret N°97-104/P-RM du03 mars 1997 portant
convocation du collège électoral pour l’élection des Dé-
putés à l’Assemblée Nationale ;
Vu le Décret N°94-065/P-RM du 4 février 1994 portant
nomination d’un Premier ministre ;
Vu le Décret N°96-206/P-RM du 22 juillet 1996 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,
DECRETE :
ARTICLE 1ER : La campagne électorale à l’occasion
du premier tour des élections législatives est ouverte le
Dimanche 23 mars 1997 à Zéro heure. Elle est close le
Vendredi 11 avril 1997 à minuit.
ARTICLE 2 : La campagne électorale à l’occasion du
second tour des élections législatives est ouverte le Ven-
dredi 18 avril 1997 à Zéro heure. Elle est close le Ven-
dredi 25 avril 1997 à minuit.
ARTICLE 3 : Le ministre de l’Administration Territo-
riale et de la Sécurité, le ministre de la Justice, Garde
des Sceaux  le ministre de la Culture et de la Communi-
cation, Porte-Parole du Gouvernement et le ministre des
Forces Armées et des Anciens Combattants sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du pré-
sent décret qui sera enregistré et publié au Journal offi-
ciel.

Bamako, le 03 mars 1997.

Le Président de la République,
Alpha Oumar KONARE.
Le Premier ministre,
Ibrahim Boubacar KEITA.-
Le ministre de l’Administration
Territoriale et de la Sécurité,
Colonel Sada SAMAKE.-
Le ministre de la Justice,
Garde des Sceaux,
Cheickna Dettéba KAMISSOKO.-
Le ministre de la Culture et de la
Communication, Porte-Parole du Gouvernement,
Bakary Koniba TRAORE.-
Le ministre des Forces Armées
et des Anciens Combattants P.I,
Colonel Sada SAMAKE.

DECRET N°97106-/P-RM DU 03 MARS 1997 ORTANT
OUVERTURE ET CLOTURE DES CAMPAGNES
ELECTORALES A L’OCCASION DE L’ELECTION DU
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°97-008 du 14 janvier 1997 portant loi électo-
rale;
Vu le Décret N°97-019/P-RM du 17 janvier 1997 portant
convocation du collège électoral pour l’élection du Président
de la République ;
Vu le Décret N°97-104/P-RM du 03 mars 1997 portant con-
vocation du collège électoral pour l’élection des députés à
l’Assemblée Nationale ;
Vu le Décret N°94-065/P-RM du 4 février 1994 portant no-
mination d’un Premier ministre ;
Vu le Décret N°96-206/P-RM du 22 juillet 1996 portant no-
mination des membres du Gouvernement ;
STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,
DECRETE :
ARTICLE 1ER : La campagne électorale à l’occasion du
premier tour de l’élection du Président de la République est
ouverte le Dimanche 13 avril 1997 à Zéro heure. Elle est
close le Vendredi 02 mai 1997 à minuit.
Toutefois, en raison des premier et second tours des élections
législatives, la campagne est suspendue pendant les journées
des 13, 26 et 27 avril 1997.
ARTICLE 2 : La campagne électorale à l’occasion du se-
cond tour de l’élection du Président de la République est
ouverte le Vendredi 09 mai 1997 à Zéro heure. Elle est close
le Vendredi 16 mai 1997 à minuit.
ARTICLE 3 : Le présent décret abroge les dispositions du
Décret N°97-059/P-RM du 31 janvier 1997 portant ouver-
ture et clôture des campagnes électorales à l’occasion de l’élec-
tion du Président de la République.
ARTICLE 4 : Le ministre de l’Administration Territoriale
et de la Sécurité, le ministre de la Justice, Garde des Sceaux
le ministre de la Culture et de la Communication, Porte-Pa-
role du Gouvernement et le ministre des Forces Armées et
des Anciens Combattants sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera enregis-
tré et publié au Journal officiel.
Bamako, le 03 Mars 1997.
Le Président de la République,
Alpha Oumar KONARE.
Le Premier ministre,
Ibrahim Boubacar KEITA.
Le ministre de l’Administration
Territoriale et de la Sécurité,
Colonel Sada SAMAKE.
Le ministre de la Justice,
Garde des Sceaux,
Cheickna Dettéba KAMISSOKO.-
Le ministre de la Culture et de la
Communication, Porte-Parole du Gouvernement,
Bakary Koniba TRAORE.
Le ministre des Forces Armées
et des Anciens Combattants P.I,
Colonel Sada SAMAKE.


